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Cette édition d’������������  �����������  a pour ambition de vous faire revivre en photos les travaux qui ont  
ponctué l’année 2007. Le plus important d’entre eux est incontestablement la réhabilitation de notre école 
maternelle et son extension, offrant ainsi des locaux fonctionnels aux enseignants et à nos élèves. Des 
travaux de réfection de chemins et chaussées ont également été réalisés sur la route de Père-Mathieu à la 

Bregère et un rond-point a été aménagé au lotissement du bourg afin de renforcer la sécurité des usagers. 
Il n’a pas échappé à la plupart d’entre vous que les travaux du lotissement du stade traînent en longueur pour les pavillons 
locatifs. Ce retard, imputable à l’entreprise de maçonnerie, constitue une préoccupation pour l’office HLM maître d’œuvre qui 
a cependant déjà affecté les six premiers pavillons à leurs futurs occupants. Ceux-ci pourraient emménager début 2008. 
L’office de notre salle des fêtes est dorénavant équipé de matériels performants, qu’il s’agisse de cuire, réchauffer, 
conserver au froid ou laver, mettant ainsi un point final à la rénovation du site engagée en 2004. Ces équipements complets 
et de bon niveau lui confèrent à nouveau un atout pour la location aux particuliers. 
En dernière page, vous découvrirez quelques informations pratiques que nous avons pris l’habitude de vous livrer pour votre 
confort et pour rappeler à chacun d’entre nous ses droits et devoirs. 
Cette année fut également celle du départ d’une grande figure de notre commune en la personne de Jacques Brosset. Ceux 
qui l’ont connu et qui l’ont côtoyé conserveront de lui le souvenir d’un homme humble et généreux, toujours prêt à s’investir 
pour les autres. J’ai personnellement pris beaucoup de plaisir à travailler avec Jacques Brosset, durant 23 ans au sein de 
l’équipe municipale. 
En cette fin d’année, au nom du conseil municipal, du centre communal d’action sociale, du personnel communal, je tiens à 
vous assurer de notre dévouement. Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de Noël et de nouvel an auprès de 
ceux qui vous sont chers et  vous présentons également tous nos vœux pour 2008. 
 
Bien cordialement. 
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Jacques Brosset s’est  éteint le lundi 16 juillet à l’âge de 78 ans. Entré au conseil municipal 
en 1977 aux côtés d’Odette Bertenet, Maire de l’époque, il fut régulièrement réélu (1983, 
1989, 1994), comme conseiller municipal puis en tant qu’adjoint chargé de la communication. 
Très attaché à la vie associative (Foyer rural, Comité des fêtes, jumelage avec Wadersloh), il 
avait dirigé pendant plusieurs années la troupe de théâtre « les Tréteaux de Durdat-
Larequille ». C’est encore lui qui avait impulsé, en 1989, la commémoration locale du 
bicentenaire de la Révolution française ; il s’était également beaucoup impliqué dans 
l’organisation des festivals de musique successifs. Jacques Brosset était également Vice-
Président de l’AREL (association pour la rénovation de l’église de Larequille) dont il fut, en 
2000, l’un des membres fondateurs. 
Professeur d’histoire et géographie au Collège Saint-Joseph de Montluçon (1959-1989), 
Jacques se passionnait pour l’histoire locale et avait signé de très nombreuses chroniques 
dans la « Gazette d’Antan » éditée par le foyer rural, dans le magazine d’informations 
cantonales « Action 13 » auquel il collaborait depuis sa création en 1986 et aussi sur les ondes de Radio Tartasse. De 1977 
à 2000 il fut également le principal artisan des bulletins municipaux de notre commune. 
 
Il a publié deux ouvrages : 

�  « Un village de Combraille : Durdat-Larequille, hier et aujourd’hui » Edition APPM – 2003 
�  « En passant par la Combraille » Edition APPM – 2003 

 
Jacques Brosset nous quitte en laissant le souvenir d’une personnalité attachante, à l’humanisme bienveillant. 
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Nos écoles accueillent cette année 83 élèves dont 26 à la maternelle.  
 

 

Une salle de motricité avec du matériel neuf. 
 
 
 
 

 
 
En arrière plan la façade de l’extension 
Et de nouvelles activités dans une cour 
refaite à neuf…  

 
 
 
 
    
 
 

      
          Ci-dessus la salle de classe des 

                petits. 
 
       
                Ci contre, l’accueil péri-scolaire 
              (garderie et cantine), assuré 

cette                        année par  Françoise BOUDIN. 
   
 
 

   
Charles–Aimé CAPCARRÈRE en charge du cours moyen est également le nouveau directeur de l’école primaire. Comme 
l’an passé il est secondé par Alexandrine BONY pour ses tâches administrative. Les CE1 et CE2 sont toujours confiés à 
Delphine MOTEAU alors que les CP ont accueilli Sarah SOLEIL leur nouvelle institutrice. Florence PIERSON et Virginie 
SALZA se partagent l’enseignement à l’école maternelle et sont assistées par Jeanine LEROY (ATSEM). 
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Suite à l’annonce de la fermeture de la trésorerie de Marcillat-en-Combraille (communément appelée perception) le trésorier-
payeur général a rencontré les  élus et a proposé la solution de remplacement suivante: 

�  L’activité de gestion financière et comptable du budget communal des communes de Durdat-Larequille et de La 
Celle sera rattachée à la trésorerie de Commentry compte tenu de la proximité géographique. Les autres communes 
du canton seront, quant à elles, rattachées à Montluçon.  

�  Le recouvrement de l’impôt sera du ressort de la Trésorerie principale de Montluçon-Château. Celle-ci sera 
déménagée et réinstallée courant 2008 dans l’Hôtel des Finances, Quai Forey à Montluçon. Cette solution permettra 
d’offrir un interlocuteur unique au contribuable quel que soit le motif de sa visite à l’hôtel des finances. 

 
Le trésorier-payeur général rappelle toutefois qu’un contribuable a la possibilité d’effectuer un règlement en numéraire pour 
s’acquitter de ses impôts dans n’importe quelle trésorerie. Celle de Commentry pourra donc offrir ce service aux habitants de 
Durdat-Larequille qui le souhaitent. 
 
Après la Poste, un autre pan du service public déserte nos zones rurales, sans se soucier de l’égalité de traitement des 
citoyens.  
 
Dernière minute  : Par délibération, le conseil municipal manifeste son opposition au projet de suppression du Tribunal de 
commerce de Montluçon. Il s’associe à la présence d’élus à toutes les manifestations et à la signature d’une pétition. Nous 
espérons que le bon sens finira par l’emporter comme cela a été le cas pour le du Tribunal de grande instance. 
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Depuis le 1er juillet 2007, les 
marchés du gaz et de 
l’électricité se sont ouverts à 
la concurrence. Il est 
désormais possible de 
changer de fournisseurs…ou 

de garder les mêmes ! L’électricité est un bien de 
première nécessité. On n’achète pas de l’électricité ou du 
gaz sur un coup de tête. Aussi chacun d’entre nous doit-il 
apprendre à devenir un consommateur «éclairé » pour se 
décider. Le SIEGA (syndicat intercommunal de gaz et 
d’électricité de l’Allier) est en charge du service public de 
fourniture d’électricité, c’est pourquoi il a édité un guide 
pour nous aider à comprendre et pour orienter nos choix. 
Celui-ci est disponible en mairie. 
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L’accès aux déchetteries gérées par le SICTOM est 
dorénavant contrôlé et nécessite la détention d’un badge. 
Il est gratuit et autorise 26 accès pour l’année. Vous 
pouvez le récupérer soit au siège du SICTOM à Domérat 
soit lors du passage de la déchetterie mobile dans notre 
commune – Pour ce faire, vous munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile (quittance de gaz 
ou d’électricité). 
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Trouver un médecin de garde ?  

Appeler le 15 
Désormais, lorsque votre état de santé 
nécessite de consulter un médecin en dehors 
des heures d’ouverture des cabinets médicaux, 
il vous suffit de composer le 15. 

 Un médecin régulateur vous répondra et 
apportera la solution la mieux adaptée à votre situation. 
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Par une récente note, Monsieur le 
Préfet a attiré l’attention des Maires sur 
la réglementation relative aux mini-
motos et aux quads. La circulation sur 
la voie publique des quads est interdite 

dès lors qu’ils ne sont pas réceptionnés, c'est-à-dire dès 
lors qu’ils n’ont pas fait l’objet d’un certificat de conformité 
ou qu’ils ont subi des modifications (débridage…). 
Par ailleurs la circulation des mini motos (pocket-bikes, 
dirt-bikes) est strictement interdite sur la voie publique.

 

�  )����	
��*�
 
Depuis le 1er octobre 2007 les règles qui s’appliquent aux autorisations d’urbanisme ont été modifiées. De la volonté de 
simplification voulue par le législateur, il ressort une application plus complexe dans la pratique ! 
Depuis l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions à la mairie, les dossiers sont traités par Madame Lassalas et 
orientés vers les services instructeurs de la DD.E. 
Nous vous invitons à recueillir les informations et à déposer vos dossiers en priorité le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin 
aux heures habituelles d’ouverture de la mairie. 
(voir ��������	��
��
�	�	����
  N°5 – Juin 2007) 
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Il est rappelé aux propriétaires de chiens qu’ils doivent maintenir leurs animaux sous surveillance et en laisse, 
afin d’éviter les incidents dans les lieux publics. 
« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de chasse ou de la garde 
ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de 
portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son 
propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant cent mètres » - Code rural- 
article L211-23. Un arrêté municipal a été pris en ce sens en novembre 2005. 

 
 
 Mairie de DURDAT-LAREQUILLE 

Route de Commentry 03310 Durdat - Larequille 
Tel : 04 70 51 00 01  Fax : 04 70 51 09 75 

Courriel : mairie-durdat-larequille@wanadoo.fr 
 
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 11h45 et de 13h30 
à 17h30. Le samedi matin de 8h00 à 11h45. 
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